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1. Explications en amont de la saisie 

Les avis d’attribution ne sont obligatoires que pour les procédures formalisées art. R.2183-1 du. CCP. 

Pour celles-ci l’avis devra être publié au BOAMP + JOUE. SI vous souhaitez publier un avis 

d’attribution pour une procédure adaptée, il conviendra de le publier sur le(s) même(s) support(s) que 

l’avis de marché. 

 

 

  

 

 

Compléter les champs notés 

« OBLIGATOIRE ». 

Attention certains champs qui ne sont pas 

notés obligatoires doivent être complétés pour 

que l’avis soit conforme juridiquement. Certains 

non complétés apparaîtront en codes erreurs 

en bas de la page de saisie. 

 

Comment savoir quels champs sont juridiquement obligatoires : 

- Règlement d’exécution (UE) 2023/2884 du 20 décembre 2023 : 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302884 

- Fiche de la DAJ « Comment utiliser les formulaires européens ? » màj 1er avril 2019 : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/

fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/utiliser-formulaires-europeens-

2019.pdf?v=1699277027 

 
Pour modifier un champ déjà complété, cliquez 

sur la croix rouge pour effacer la donnée . 

 
Pour compléter les dates ou heures, cliquer sur 

l’icône dans la cellule ou saisir directement la 

donnée. 

S’assurer que le paramétrage des comptes de publicité soit fait. 

- Se référer au guide ou à la vidéo « paramétrer mon compte personnel » 

- Se référer au guide « créer et envoyer un avis de marché JAL_BOAMP » ou à la vidéo « le 

module de publicité d’AMP » 

- Se référer au guide eForms 16 pour le paramétrage du profil BOAMP 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302884
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/utiliser-formulaires-europeens-2019.pdf?v=1699277027
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/utiliser-formulaires-europeens-2019.pdf?v=1699277027
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/utiliser-formulaires-europeens-2019.pdf?v=1699277027
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2. Publier depuis le profil d’acheteur AMP 

L’exemple proposé dans ce guide concerne un avis d’attribution 

d’une procédure formalisée (Avis d’attribution de marché, directive 

générale régime ordinaire – ex JOUE 3). 

 

 

 

 

 

 

 

Se connecter à son compte AMP, 

rechercher sa consultation (1ère 

phase si vous en avez plusieurs), 

puis se rendre dans « Autres 

actions » et « Publicité ». 

Depuis l’avis publié, cliquer sur 

ATTRIBUTION. 

 

 

 

Compléter les champs en fonction de 

son entité et de sa procédure.  

Dans le « type d’avis » choisir 

« résultats de marché ». 
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Sélectionner l’avis d’attribution en 

fonction de sa procédure.  

Ensuite cliquer sur « créer un nouvel 

avis ». 

 SAUVEGARDER : cliquer dessus régulièrement afin 

de conserver votre saisie 

QUITTER : sortir de la saisie 

VERIFIER ANNONCE : permet de voir l’ensemble 

des erreurs de tous les onglets 

Aperçu de l’annonce  
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3. Saisie de l’avis sur l’outil de marchésonline 

  

Concernant les codes erreurs, vous les trouverez en bas de page. 

Exemple d’erreurs :  

 

Dans la colonne section, est indiqué l’onglet où se trouve l’erreur mais sans toutefois préciser le sous-onglet, 

le cas échéant. 

Dans la colonne liste, vous avez des explications et des mentions « BT » ou « OPT » qui vous permettent de 

repérer plus facilement où est l’erreur.  

Vous pouvez également faire une recherche de l’erreur : 

1. Placez-vous sur l’onglet ou sous-onglet concerné,  

2. Taper sur le clavier « CTRL + F », 

3. Renseigner le code erreur recherché, par exemple « OPT 310 » ou en copier/coller le code erreur. 

 

L’erreur sera surlignée dans la page. 
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4. Onglet 1 : ORGANISATION 

Onglet 1 : ORGANISATION 

 

 

 

 

 

   Il se peut que les données 

correspondantes à votre entité aient été 

reprises automatiquement. Si ce n’est 

pas le cas, compléter les champs 

obligatoires. 
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  Si le marché a été lancé en 

groupement de commande, il faudra 

préciser tous les organismes du 

groupement et cocher « chef de 

groupe » pour le coordonnateur du 

groupement. 

 

 

 

  

 

 Il est conseillé aussi de préciser les 

points de contact. 
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 Pour ajouter une organisation, se 

placer à la suite au niveau de la 

dernière organisation créée puis cliquer 

sur « ajouter ». 

Il faudra créer et renseigner également les données pour l’organisation : «Tribunal administratif  / judiciaire» 

(acheteurs publics / privés). 

En fonction de votre entité, voici les différentes coordonnées : 

Tribunal administratif de Strasbourg : 

SIRET : 17670005200010 

Adresse : 31 Avenue de la Paix, BP 51038, Strasbourg cedex, 67070 

Subdivision pays : Bas-Rhin 

Pays : France 

Mail : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr 

Téléphone : 03 88 21 23 23 

 

Tribunal judiciaire de Mulhouse : 

SIRET : 17680111600110 

Adresse : 21 avenue Robert Schuman, 68100 Mulhouse 

Subdivision pays : Haut-Rhin 

Pays : France 

Mail : accueil-mulhouse@justice.fr 

Téléphone : 03 89 36 25 00 

 

Tribunal judiciaire de Strasbourg : 

SIRET : 49003150700018 

Adresse : Quai Finkmatt CS 61030, 67070 Strasbourg 

Subdivision pays : Bas-Rhin 

Pays : France 

Mail : tj-strasbourg@justice.fr 

Téléphone : 03 88 75 27 27 

 

 

mailto:greffe.ta-strasbourg@juradm.fr
mailto:accueil-mulhouse@justice.fr
mailto:tj-strasbourg@justice.fr
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  Ajouter ensuite tous les attributaires, 

co-traitants et sous-traitants. 

Si une entreprise devait être 

attributaire de plusieurs lots, ne crééer 

l’entreprise qu’une seule fois. 

 

  Pour déclarer qu’une entreprise est 

attributaire d’un marché (titulaire / 

mandataire / co-traitant / sous-

traitant), il faudra cocher qu’il est coté 

sur un marché réglementé (OUI). 

Une fois la saisie faite sur l’onglet 1 : cliquer sur SAUVEGARDER 

 

NB : tant que vous n’aurez pas affecté un rôle à unr organisation, l’onglet 1 restera rouge. 
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5. Onglet 2 : PARTIES CONTRACTANTES ET PRESTATAIRES 
DE SERVICES 

 

 

 

    

 

   Si les champs n’ont pas été repris 

automatiquement, compléter les 

champs obligatoires. 
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6. Onglet 3 : PROCEDURE 

Sous-onglet 1 : OBJET 

 

Vérifier que la base juridique correponde à votre procédure. 
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En complément des champs 

obligatoires, préciser « l’identifiant 

interne », c’est-à-dire la référence de 

votre consultation. 
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Cliquer sur SAUVEGARDER 
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Sous-onglet 2 : CONDITIONS DE PASSATION DU MARCHE

 

Ne pas compléter sauf si concerné 

Cliquer sur SAUVEGARDER 

Sous-onglet 3 : Détails du typé de PROCEDURE 

 

   

 

 

   1 seul champ obligatoire à compléter. 
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Cliquer sur SAUVEGARDER 

Sous-onglet 4 : DISTRIBUTION DES LOTS 

 

Compléter les informations relatives aux  groupes de lots, le cas échéant. Il s’agit de regrouper des lots et 

permettre ainsi aux candidats de ne présenter qu’une seule candidature pour plusieurs lots. 

Les champs peuvent être pré-remplis si vous avez saisis des élements dans l’avis de publicité.  

Cliquer sur SAUVEGARDER 
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7. Onglet 4 : LOT 

 

 

Dans l’onglet LOT vous devrez indiquer tous les lots de votre procédure. Si vous n’en avez pas, car votre 

procédure n’est pas allotie, vous devrez toutefois compléter 1 lot (unique). 

Si les lots ne sont pas repris de la saisie faite depuis le profil d’acheteur, il vous suffira de cliquer sur le bouton 

AJOUTER. 

La fonction COPIER permet de dupliquer un lot avec toutes les saisies effectuées sur le lot dupliqué. Attention 

toutefois à y faire les modifications nécessaires si tout n’est pas identique d’un lot à l’autre (ex : le numéro du 

marché, etc…). 

Pour faire les modifications, cliquer sur MODIFIER. 

 

 

 

  En cliquant sur MODIFIER pour 

accéder à un lot, vous allez avoir 4 sous 

onglets à compléter / vérifier. 
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Sous-onglet 1 : PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES 

 

 

 

 

  Si les champs n’ont pas été repris 

automatiquement, compléter les 

champs obligatoires 
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  Au niveau de la durée estimée, 

préciser soit une date de début et une 

date de fin soit une date de début puis 

la durée en chiffre et la périodicité 

(semaine/mois/an), sinon un code 

erreur apparaîtra. 

  Puis compléter les autres champs 

obligatoires et autres en fonction de 

votre marché. 
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Sous-onglet 2 : CONDITIONS DE PASSATION DU 

MARCHE 

 

 

 

 

 

 

   Au niveau du critère d’attribution, renseigner les 

critères de jugement des offres et dans la partie 

« description » indiquer à nouveau l’intitulé du 

critère ou une description en lien avec le critère. 

 

 

  Préciser la valeur pondérée 

               Choisir la typologie de la pondération. 
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  Cliquer sur AJOUTER pour indiquer un autre 
critère d’attribution.  

Pour la valeur technique, opter pour « qualité » 

dans le menu déroulant et dans le champ 

description, préciser qu’il s’agit de la valeur 

technique. 

NB : le total de la pondération des critères doit être 

égal à 100. 

Sous-onglet 3 : INFORMATIONS SUR LA 

PRESENTATION 

 

 

 

 

    Il n’y a rien à compléter sauf cas particulier.  
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Sous-onglet 4 : RECOURS 

 

Préciser les voies de recours dans le premier champ et compléter le champ obligatoire.  

Cliquer sur SAUVEGARDER. 

 

 

 
Pour revenir à la liste des lots, cliquer sur « Revenir à la liste » 
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8. Onglet 5 : GROUPES DE LOTS 

 

 

  Vous n’avez rien à compléter sauf 

si vous avez des groupes de lots. 
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9. Onglet 6 : RESULTAT 
 

 

 

Sous-onglet : SOUMISSIONNAIRES 

Il s’agit dans ce sous-onglet d’indiquer le ou les soumissionnaires 

(entreprise(s) retenue(s)). 

 

 

 

 

 

 

 

  Inscrire le nom du soumissionnaire. 

En cas de groupement, indiquer : 

« GROUPEMENT : Entreprise XX 

Mandataire ». 

  Choisir dans le menu déroulant 

l’entreprise retenue.  

  S’il s’agit d’un groupement, cliquer 

sur AJOUTER (celui qui est encadré) 

pour rajouter le co-traitant et cocher 

OUI (Chef de file du soumissionnaire) 

pour le mandataire du groupement et 

NON pour le co-traitant. 

  Si un sous-traitant est connu et qu’il a 

été indiqué en tant que 

soumissionnaire dans l’onglet 

« organisation », vous pourrez l’ajouter 

ici via le menu déroulant. 

  Pour ajouter un soumissionnaire, 

cliquer sur AJOUTER au niveau du 

dernier soumissionnaire renseigné. 
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Sous-onglet : OFFRES  

Il s’agit d’associer un soumissionnaire à une offre.  

 

 

 

 

  Compléter le champ « Identifiant de 

l’offre », en indiquant le nom de 

l’entreprise et ou en précisant OFFRE 

1 etc …  

  Vous pouvez compléter le classement 

si souhaitez. 

  Compléter valeur de résultat (BT 

720) : montant de votre marché, si 

accord cadre montant maximum (en € 

ou quantité) x la durée totale du 

marché. 
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  Sélectionner le lot puis le 

soumissionnaire du lot correspondant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Pour ajouter les autres lots, remonter 

sur la page pour venir cliquer sur 

AJOUTER puis compléter les champs.  

  Veillez à être positionné sur le dernier 

« élément » saisi pour qu’il apparaisse 

dans le bon ordre chronologique. 
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Sous-onglet : MARCHES  

Il s’agit de lier une offre à un lot. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Compléter les données du marché. 

  S’il s’agit d’un accord-cadre, il faudra 

compléter les champs relatifs à ce type 

d’achat. 

 

 

  Saisir l’offre reliée au marché puis 

indiquer votre entité en tant que 

signataire du contrat. 

 

 

 

 

 

 

  Pour ajouter les autres marchés, 

remonter sur la page pour venir cliquer 

sur AJOUTER puis compléter les 

champs.  

  Veillez à être positionner sur le 

dernier « élément » saisi pour qu’il 

apparaisse dans le bon ordre 

chronologique.  
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Sous-onglet : RESULTATS DES LOTS  

Il s’agit dans ce sous-onglet de déclarer le résultat des lots ou du lot si la 

procédure n’est pas allotie. 

 

 

 

 

 

 

 

  Pour chaque résultat, indiquer si un 

lauréat a été choisi.  

  Si aucun lauréat n’a été choisi, 

choisissez la donnée correspondante 

dans le menu déroulant. 

 

  Ensuite, choisir le lot en lien avec le 

lauréat.  

  Puis sélectionner l’offre de 

l’entreprise retenue.  

  Enfin, sélectionner le contrat lié au 

lot.  
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  Vous pouvez compléter d’autres 

champs au besoin en fonction de votre 

marché mais ils ne sont pas 

obligatoires. 
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Compléter le « type de soumissions 

reçues » ainsi que « le nombre d’offres 

reçues ». 

Pour ajouter les autres résultats, 

remonter sur la page pour venir cliquer 

sur AJOUTER puis répéter l’opération.  

  Veillez à être positionné sur le dernier 

« élément » saisi pour qu’il apparaisse 

dans le bon ordre chronologique. 

Sous-onglet : RESULTAT 

 

 

 

 

  Seul le premier champ doit être 

complété ou si vous êtes dans un 

accord-cadre il faudra alors compléter 

le second champ. 

  Il faut y indiquer la valeur totale des 

marchés attribués. 

 

Cliquer sur « sauvegarder », puis « vérifier annonce » afin d’éliminer tout code d’erreur. Si vous n’avez pas 

d’erreurs, cliquer sur « quitter ».  
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10. Transmettre au support de publication  

 

Votre avis passe en « Avis en cours » 

donc il n’est pas encore publié. 

Avant de le publier, vous pouvez 

visualiser votre avis en cliquant sur 

« aperçu ». 

Vous pouvez toujours revenir sur les 

renseignements saisis en cliquant sur le 

bouton « Modifier ». 

Si vous n’avez plus de modifications à 

apporter cliquer sur « A compléter ». 

 

 

 

 

 

Etape 1 : sélectionner le support que 

vous souhaitez utiliser puis cliquez en 

bas de page sur « Etape suivante ». 

 

Pour mémoire : Pour les procédures 

formalisées, l’avis d’attribution est 

obligatoire au BOAMP et au JOUE. 

Pour les procédures adaptées il est 

facultatif (sur les mêmes supports que 

l’avis de marché, le cas échéant).  
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Etape 2 : compléter les champs. 

Cliquer sur « Etape suivante ». 
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Etape 3 : remplir les renseignements 

demandés pour le support sélectionné. 

Certaines données du compte sont 

déjà pré-renseignées. 

Attention : le nom d’utilisateur doit 

être celui correspondant au compte 

BOAMP.  

Pour vérifier la validité du compte 

cliquer sur « vérifier votre compte » 

 

Attention :  

- la classe profil doit être renseignée 

- une fois le SIRET compléter, cliquer 

sur « vérifier le SIRET » pour passer à 

la facturation sur Chorus (OUI). 

- un code service doit être renseigné 

- un numéro d’engagement doit être 

renseigné (ex : n° de procédure). 

Champ devant contenir entre 3 et 50 

caractères. 

- la dénomination doit être compléter 

ainsi que l’adresse avec la première 

lettre en majuscule et le reste en 

minuscule. 

Cliquer sur « Terminer ». 
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Une fois les renseignements 

complétés, un bouton « Publier l’avis » 

est disponible. 

Cliquer dessus. 

 Se renseigner au préalable auprès 

des prestataires pour le tarif des 

supports de publication. 

 

 

 

Votre avis passe au statut « avis 

émis » et vous pouvez suivre 

l’évolution du statut de la publication : 

 Avis émis 

 En cours de validation 

 En cours de publication 

 Avis publié 

 

Attention : il est conseillé de se 

rendre dans la rubrique « Mes 

Avis » du compte BOAMP afin de 

vérifier qu’aucune erreur 

n’apparaisse sur votre formulaire 

et que l’avis soit bien transmis voir 

publié. 

Quelque soit le mode de publication de votre avis de publicité, cliquer ensuite sur « retour » en bas 

de la page pour retourner au tableau de bord de votre consultation et mettre en ligne votre 

consultation si ce n’est pas déjà fait. 

 

  



 

Mis à jour le 26/05/2026 36 
 

 


